
 

Ladite « loi de modernisation du travail » de Milei est un retour en arrière et signe une perte importante de 

droits pour les travailleur·euses de l’Argentine. La longue liste des modifications apportées aux plus de deux-cents 

articles de la loi concernent (entre autres) des droits aussi fondamentaux que la grève, la négociation collective, la 

représentation syndicale, les heures de travail, les règles de licenciement et d’indemnisation, etc.  

Malgré de fortes mobilisations le Sénat a approuvé le projet de loi le 27/02/26. Un recours a été déposé par la CGT.  

Les réformes du travail apportées par Milei retirent des droits aux travailleur·euses, obtenus de longue lutte, pour 

donner les pleins pouvoirs au patronat.  

Les licenciements et suspensions n’ont plus à être justifiés, et les indemnisations souffrent de baisses importantes. 

Celles-ci ne dépendent plus des conventions collectives de chaque secteur, mais d’un calcul des conditions propres au 

parcours du travailleur ou de la travailleuse licencié·e qui exclut les congés et les heures supplémentaires et les primes. 

La journée de travail légale passe de 8 heures à 12 heures et les heures supplémentaires ne sont plus payées en tant 

que telles, mais comptabilisées afin d’être récupérées en heures de repos selon des accords entre employeur et 

employé – et on sait à qui bénéficie le rapport de pouvoir.  

L’employeur n’est plus obligé de payer le salaire en argent : il peut choisir de donner en compensation du travail réalisé 

des aliments, un logement… 

Les vacances aussi seront fixées par l’employeur.  

 

Le droit au syndicalisme est aussi touché : 

D’après cette nouvelle loi, l’employeur peut refuser à ses employé·es de se rendre à une assemblée syndicale s’il estime 

que son absence porte atteinte aux activités de l’entreprise.  

Un·e employé·e qui organise des blocages, sur son lieu de travail pourra être traduit en justice au pénal, et le temps de 

grève a été réduit dans certaines branches professionnelles, considérées comme « essentielles », dans lesquelles les 

travailleur·euses devront assurer 75% de leur activité. Quant aux forces de l’ordre, elles ont l’obligation de couvrir 100% 

de leur service. 

  

Quand le fascisme tient les rênes du capitalisme c'est encore une fois le peuple qui trinque. 

De Buenos aires à Paris, reprenons le dessus ! 

 

 


